OPTION "MANDAT EXCLUSIF"

iLE PRESENT MANDAT VOUS EST CONSENTI EN EXCLUSIVITE POUR TOUTE LA DUREE DU MANDAT. EN CONSEQUENCE, NOUS
NOUS INTERDISONS, PENDANT LE COURS DU PRESENT MANDAT, DE NEGOCIER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA CESSION
DES BIENS, CI-AVANT DESIGNES, Y COMPRIS PAR UN AUTRE INTERMEDIAIRE OU PAR UN OFFICE NOTARIAL, ET NOUS NOUS
ENGAGEONS A DIRIGER VERS VOUS TOUTES LES DEMANDES QUI NOUS SERAIENT ADRESSEES PERSONNELLEMENT.

MENTION EXPRESSE : EN TOUTE CONFORMITE AVEC LE CODE CIVIL ET LES PRESCRIPTIONS D'ORDRE PUBLIC DE L'ARTICLE 78
DU DECRET N° 72-678 DU 20 JUILLET 1972, LES HONORAIRES DU MANDATAIRE SERONT DUS MEME SI L'OPERATION EST CONCLUE
SANS LES SOINS DU MANDATAIRE.




